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Décision Générale colonial

Décision n° 72-1149/SG/AI  portant autorisation administrative 
d’exercer le commerce des boissons (changement de propriétaire)
n° 72-1149/SG/AI

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

28 juillet 1972

Numéro JO

n° 15 du 10/08/1972
Date  du numéro

10 août 1972

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

— Sont rapportées les décisions n° 66 du 11 Janvier 1972 et n° 71-968/SG/AI du 3 juillet 1971, autorisant Mme Nicoletto 

(Germaine) à exploiter une licence de 1”° classe, rue Ras Makonnen à Djibouti, dans l’établissement dénommé « Stop-Bar ».

Art. 2

— Une licence de 1”° classe est accordée à Mme Tartoue Ginette pour l’exploitation: de l’établissement dénommé «Stop-Bar 

», situé rue Ras Makonnen à Djibouti.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-72-1149-sg Page 1 / 1


